
Chambre la reprise du débat sur l 
licle 9 pour demain. 

Mais voici qu'à l'instant même on 
apprenait que la majeure partie de la 
gauche républicaine intervenait dans 
la discussion de manière à tout remet
tre en question et aussitôt les impres
sions optimistes se sont envolées.Cette 
portion de la gauche soutient que 1 au
torité d'un maire élu n'est pas sufli-

sement du pouvoir exécutif central; et 
qu'en conséquence elle votera contre 
la rédaction de la commission, telle 
qu'elle avait été indiquée, quand bien 
même elle serait acceptée par le Gou
vernement. 

M. Lepcre, qu'on désignait comme 

se rendra pas demain à St-Maixent ou 
il avait promis d'aller prononcer un 
discours. Il s'agit bien d'une autre at-

Donc tout porte à croire que la séan
ce de la Chambre sera demain fort im
portante. 

A ces préoccupations viennent ?e 
joindre, à l'heure où je termine, celles 
que provoquent non-seulemeut les tu
multes de Roubaix, mais ceux de 
Ueims.Les manifestations des ouvriers 
poussés par des menées radicales exi
gent un nouveau déploiement de trou
pes. 

" S É N A T 
Présidence de M. KAMPON, vice-président 

Séance du 4i mai 1880. 
La séance est ouverte à 2 h. 10. 
Le procès-veibil de la dernière séance, 

lu par M. Bernard, l'un des secrétaires, est 
adopté. , 

M. LAMORTE dépose un rapport sur la 
proposition de loi abrogeant le décret de 
18G1 sur les cafés, cabarets et débits de 
boissons. ,, , . . . . . . . 

L'ordre du iour appelle la première déli
bération sur le projet de loi relatif aux che
mins de fer d'intérêt local et aux voies ter
rées établies sur les voles publiques. 

Le sénat, sur la demande de M. Labiche, 
rapporteur, déclare l'urgence. 

M LADICHK, rapporteur, expose quelles 
sont les modiiications que la commission, 
d'accord avec le gouvernement et la Cham
bre des députés, a introduites dans le pro
jet primitif adopté par le Sénat. 

Les articles 1 à 39 font adoptés ainsi que 
l'ensemble du projet. 

L'ordre du jour appelle la 2° délibération 
sur la proposition de loi ayant pour objet 
l'abrogation de la loi du 18 novembre 1814, 
relative à l'interdiction du travail pendant 
les dimanches et les jours de lètes religieu
ses reconnues par la loi. 

M OUDET, président de la commission, 
demande l'ajournement. (Exclamations sur 
u n grand nombi-e de bancs.) M. Lucien 
Brun a proposé un amendement tendant a 
maintenir l'article K70 de la loi du 18 ger
minal an X. 

La commission a reconnu qu'il serait bon 
de faire droit à celte réclamation et de sup
primer les art. I et 3; elle a pensé q u i l 
serait bon d'avoir, a ce sujet, 1 avis d u gou
vernement. Il y a la une question de con
venance, mais la commission est d ailleurs 
aux ordres du Sénat. 

M LAMIIERT DE SAINTE CROIX. — Ajour
nons jusqu'à ce qu'il y ail un gouverne
ment . , 

L'ajournement est mis aux voix et re-
P°MSi>E G W \ R D I E demande le maintien de 
la loi do 18H et subsidiairement le renvoi 
a la commission pour un nouvel examen. 
Un auteur ancien, Pline le Jeune (Bruits 
diversl, dit qu'il ne faut rien faire ni rien 
dire sans avoir invoqué les immortels ; je 
fois cet appel à l'assistance divine en vous 
demandant de revenir sur votre première 
décision. . . . . . . j -. 

L'orateur pense que l industrie produit 
trop et que l'ob-.ervaiion du repos du di
manche suffirait pour rélablir l équibre 
économique. , , 

Il explique ensuite ce qu c i l a son point 
de vue la liberté de conscience, et insisîc 
*ur les concessions que les catholiques, qui 
sont une grande majorité, font a u n e mino
rité imperceptible. 

Il se plaint de ce qus l'on veut donner 
l'instruction aux enfants en en écartant la 
religion. ... , , 

M de Gavardie raconte qu'il s est rencon
tré un jour a Notre-Dame avec M. Laurent 
Picha au pied de la chaire où parlait un de 
ces moines que l'ou veut proscrire, le Père 
Monsabré. M, Pi'chat écoutait avec beau
coup d'attention : s'il étailici .je lui deman-
deiais si ce moine montait à l'assaut de la 
société civile. , , , 

L'orateur ajoute qu'-l ne faut pas abro : 
ger ce qu'on n'applique pas — c'est ce qui 
fait sa force morale — mais ce dont on con
naît l 'existence; on peut abroger pour sa
tisfaire aux haines contre les croyances ca
tholiques. J'aurais volontiers consenti a me 
rallier a la llépublique, c o n t i n u e l il, mais 
vous m'aVcz forcé à faire contre elle le ser
ment d Annibal. (On rit à gauche). 

Oh t je sais, messieurs, que ma personne, 
a peu d'importance, mai6 quand je parle 
ainsi, je m'appelle légion. 

C'est du sent iment religieux que 1 on 
tire les plus grandes preuves en matière 
oratoire ; aussi puis-jo me croire autorisé 
à vous citer la Genèse qui contient la v é 
rité au point de v u e moral, religieux et 
même scientifique, qui est un livre divine 
ment inspiré. Ainsi la Genèse di tqne la lu
mière a élé créée avant le soleil. (On rit,. 

M. LE PRÉSIDENT invite l'orateur a ren
trer dans la question. 

M. DE GAVARDIE — Mais j y suis ; il s a-
eit de faire la lumière. (On rit de nouveau). 
L'orateur lit le passage de la Genèse relatif 
au repos du Seigneur lesepl ième jour après 
la ctéalion.el dit que Dieu.qui est 1 activité 
éternelle, a voulu donner l'exemple en 
sanctifiant le septième jour. 

Comment méconnaî trecesense ignemenh? 
C'est que ce n'est pas la démocratie, mais 
l'imbécilité humaine qui coule à pleins 

Il termi»e en adjurant le Sénat de ne pas 
suivre la Chambre des député-, dans la voie 
fatale où elle s'engage de plus en p lus ! Ap
plaudissements à droite. 

L'art 1er est adopté. 
Art. I — S o n t également abrogées toutes 

les lois et ordonnances r e n i u c s autérieuie-
ment sur la même matière. 

M CASIMIR F O U R N I U I . rapporteur. — M. 
Lucien Brun nous a demandé si l'article i',7 
do 1» loi du 18 germinal an X, relatif au rc-
l-ns des fonctionnaires, était également 
abrogé. 

No îs avons rjpoi» !\l négativement, q'ie 
Cria lé.-i i luit do noir.- rapport. U M I I M H 
liisi-l:'lic-, noua » ' •**•* I•»> héMte a hjo i-
i*r À i'-triieie 5 ces mots : II B'wl rien in
nove a ï ' i di•• positions- de l'article 57 (te* lois 

organiques du 18 germinal aa X. (Mouve
ments divers. 

M. LUCIEN BRUN dit qu'il a vou lu empê
cher qu'une éqv.ivoque ne fût possible; la 
première rédaction de la commission n'ett 
pas acceptable au point de vue juridique ; 
l'article 2 supprimait un article qu'elle ne 
voulait pas supprimer, et l'ai licle 3 contient 
u n et caetera que je prie la commission do 
faire disparaître. 

L'article 2 devient absolument îuutde, 
puisqu'il n'abroge en réalité que l'art. 57, 
qui se trouve ensuite excepté. 

Pour l'honneur du Sénat, j ' invile la com
mission à .'aire disparaître les articles 2 et 3, 
qui donneraient à plaisanter auï légistes 
de l'avenir. (Applaudissements à droite j 

M. OUDET. — La loi de 18U a abrogé des 
lois antérieures; or, c'est un point contro
versé que de savoir si ces lois sont remises 
en vigueur ou non par l'abrogation de la 
loi de 1814. 

Il cite.enlre autres,laloi du 17 thermidor 
an VI qui prescrit l'obligation du décadi 
pour tous les citoyens, et la loi du 7 ther
midor an VIII qui l'impose aux fonction
naires. • . . 

Nous ne voulons pas laisser à la juris
prudence le soin de chercher une solution, 
et nous expliquons que les lois antérieures 
sont abrogées. L'art. i>7 de la loi .de germi
nal est entré dans les mœurs ; en outre, 
nous n'avons pas voulu résoudre la ques
tion de savoir si les lois organiques const i 
tuent ou non un contrat avec l'Eglise. 

La commission avait pensé a réduire la 
loi à l'article 1'r ; mais elle ne peut le faire 
sans l'avis du gouvernement, car l'article 
I a élé inséré sur la demande de M. le mi
nistre de la marine. (Exclamations sur plu
sieurs bancs.) 

M. LUCIEN B R U N . — Messieurs, prenez-y 
garde ; vous allez faire des plaisanteries 
avant qu'il eoit longtemps ; la loi de l'an X 
qui fixe le jour du repos au dimanchea.bro-
ge évidemment les lois de thermidor an VI 

- seules que le et de thermidor an VIII. 
président de la commission, ail ciiée3 ; 
donc l'article 2 est inuti le . (Très-bien ! à 
droite.) 

M. LENOEI. soutient qui si l'art. 2 u était 
pas maintenu, les lois abrogées par la loi 
de 1814 seraient remisos en vigueur. 

M.VARROY, ministre des travaux publics, 
demande l'ajournement de la discussion, 
pour que le garde des sceaux puisse être 
entendu par la commission. 

M.CASIMIR FOURNIER, rapperteur.dcman-
do le renvoi à la commission. (Exclama-
lions à droite. 

M D E KERDREL dit que le renvoi est inu
tile. 

Le renvoi est prononcé, après une épreu
ve douteuse. 

Le Sénat décide qu'il se réunira jeudi, à 
deux heures. 

La séance est levée à quatre heures et || 
demie . 

L« filalure est dans des mains riches.Les 
métiers de tissage,au contraire, apparlicn- ' 
uent à des ouvriers très intéressants. 

Ceux-ci ne réclament que la liberté et le 
droit commun. On leur impose des chargea 
énormes, en leur faisant payer trop chei 
matière première. 

On a fait à la tribune des déclaialioùl 
l ibre-échangistes, mais personne n'a for
mulé de conclusions conformes à ces prin
cipes. 

L'orateur explique qu'il a fait faire. 
Angleterre cl en France,le devis d'une lila- I 
turc de 40.UG0 broche., dans les conditions 
du grand pt rfectionnemerit. 

Le prix est, pour l'Angleterre, de 1 mil
lion b2l,%0 fr. et pour la Fiance de 1 mil- I 
lion 812.000 fr Le pr.z de la broche anglaise I 
est de 38 fr. 03 ; celui de la broche fiançai-
se est d-,-. 4 | fr. 80. 

L'orateur compare ensuite le prix de l a ' 
main-d'œuvre en Angleterre et eu France. 
Il conclut à un abaissement des droits. 

M.liKilxis. rapporteur, prévient U Cham
bre qu'il a encore de lou^m s observations 
à présenUr. v Parlez ! pari, z 1 

L'orateur rentre dans l'examen des chif
fres apportés à la tribune par les adversai
res d u système, de la commission, et cons 
tate, en partidulicr, l'exactitude des ren
seignements fournis par M. Guillemiu. 

M. P A U L BERT demande la mWc à l'ordre 
du jour pour le lundi, 21 mai, de la loi sur 
les lettres d'obédience. 

M. le PRÉSIDENT fait connaître qu'il a re
çu de M. Kobcrt Mitchell une demande 
d'interpellation sur la direction donnée 
aux Beaux-Aris, t l en particulier sur l'or
ganisation du Salon. 

Le gouvernement accepte pour mardi. 
(A u n mois !) 

La Chambre, consultée, fixe l'in'erpella-
lion à mardi. 

M.GIRAIm demande la mise à l'ordre du 
jour de d c i i a i n de la discussion sur le 
droit de réuuion. 

La séance est levée à 0 h. -0. 

L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d'Obita à l'Im
primerie Alfred tteboux. — Avis gratuit I 
Uaus les deux éditions du Journal de Rou
baix et dans la Gazette de Tourcuing (journal | 
quotidien). 

R0UBAIX-T0URC01NG 
e t l e J V o r d d e l a J P r a n c e l 

N o s ateliers étant fermés le jour 
de la Pentecôte LE JOURNAL Dh\ 

\jl0UBAIXn& paraîtra pas. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 4i mai 

Présidence de M. GAMBETTA. | 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente 

est adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du tarif général des douanes. 
M. RICHARD WAKDINGTON déclare n'avoir 

aucun intérêt dans la question comme in
dustriel, mais seulement comme représen
tant de la Seine-Inférieure. 

L'orateur examine les prix d'établisse
ment d'une filature de colon, construite 
sans luxe et dans les condit ion; normales, 
c'est-à-dire sur le type de rtz-de-chaussée 
le plus favorable au point de vue des ris
ques d'incendie. Il arrive ainsi au prix do 
3b fr. fr. par broche en Angleterre et de 
60 fr. par broche en France. 

En Angleterre, grâce aux facilités de 
transport, il n'est pas besoin, comme en 
France, de vastes magasins pour la matière 
première et les produits fabriqués 

On semble reprocher aux flUteurs d'è're 
millionnaires ; mais c'est UDe nécessité de 
la situation : il serait impossible d'établir 
une filature, si l'on ne disposait, au mini
m u m , d'un capital de u n mill ion. 

Il y a des exemples de filatures, dans les 
Vosges, construites à raison de 4i'< fr. par 
broche ; mais il a fallu bientôt procéder il 
des additions et à des réparations dont l'ef
fet a été d'élever le prix au dessus de 60 fr. 

La question capitale, dans ce déba.1, est 
le prix de la main d'œuvre. L'Angleterre 
possède, à ce point de vue, un grand avan
tage : la spécialisation des produits, qui 
pcraiet de réaliser de nolablcs économies. 

Les salaires, chez nous, se sont amélio
rés sensiblement. On peut évaluer celte 
amélioration à 21 U/0 depuis d ix ans. 

En Angleterre, il y a eu, au contraire/ les 
diminutions de salaires. Elles atteignent 
20 0/0 depuis 1877. 

M. NADAUD fa.it remarquer que les ou 
vriers anglais travaillent II heures q u a n l 
les ouvriers français travaillent 72 heures . 
C'est une honte pour notre pays. L'ouvrier 
anglais a plus de repos que le noire. 

M. WADDINOTON maiulient l'exactitude 
de ses chiffres. 

Le rapport estime à 1 fr. par broche l 'é
cart résultant de la main-d œuvre. 

L'orateur déclare, au surplus, que l'ou
vrier français, travaillant dans les mêmes 
conditions, est l'égal d* l'ouvrier anglais . 
Il ie sera surtout quand le nombre des h e u 
res de travail sera diminué en France 
comme en Angleterre. Cette réforme ne 
saurait èlre réalisée trop tôt. 

Le matériel français n'est pas inférieur 
au matériel anglais. Le plus souvent, nos 
machines viennent d'Angleterre. 

En ce qui concerne les frais généraux, 
deux usines d'égale importance payent, 
comme Impôt, en Angleterre, 4,000 fr ; en 
France, 13,000 fr. Il y a même,sur nos che
mins de fer, des avantages pour les pro
duits anglais. 

Il faut, d'ailleurs,tenir compte de l'amor
tissement du capital engagé. C'est ce qu'on 
oublie, lorsque l'on cite des bénéfices aussi 
considérables que ceu* dont on a parlé de
vant la Chambre. 

Suivant l'orateur, l'Accroissement d'im
portation allégué par M. Guillemin n'est 
pas réel, car c'est à l'iVlgérie que s'appli
que cet accroissement. 

L'exportation faite à l'étranger est demeu
rée stationnaire. Elle se trouve même en 
voie de ralentissement. 

Il n'est pas non plus exact de prétendre 
que l'excédent des importations corres
ponde mathématiquement à la production 
de l'Alsace. 

On peut évaluer l'importation à UO 0/0 de 
la production française. Dans ces condi
tions, on ne peut dire quo l'industrie co-
tonnière soit dans une situation prospère. 

Aujourd'hui, en 1880, il n'y a pas 4 mil 
lions de broches fonctionnant en F n u c c , I 
chiffre bien inférieure celui de 18G0. Dans 
les pays rivaux, le nombre des broches a l 
augmenté En Angleterre, il en existe plus I 
de 40 millions. 

L'industrie du coton est celle qui donne I 
l ieu aux droits les plus légers à la chargel 
du consommateur. Le Hu et le chanvre | 
soi.t beaucoup plus chargés. , 

L'orateur conclut en demandant a la i 
Chambre d'adopter le système de la c o m - | 
mission. (Très bien ! sur quel jucs banc?. 

II. RBTMOKD signale la eoancxi l* q<n| 
exi.-te entre la filalure el le li s»ge. Il d i l l 
qu.- b s [ r oposiiions, nou -seulement de lai 
cnm:uu»ioa,aMil même du gouv- rn-.-ineut,| 
constituent un p i s en arrière. 

Demain, dimanche de la Pentecôte, la 
Messe Solennelle de l'éminenl compositeur-
virtuose, Julien Koszul, sera exécutée en 
l'église Notre-Dame, à 9 heures 1 2, par la 
société chorale de la paroisse, avec le con
cours d'un groupe d'amateurs. 

La Messe Solennelle de Koszul avait été 
exécutée en partie, il y a dix-huit mois ; 
elle est aujourd'hui complétée par un Credo 
magistral et un O Salutaris et offre ainsi 
tout l'intérêt d'une première audition. 

BÉ.MY. 
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